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Accueillir une personne en situation de handicap 
 

Les différentes formes de handicap ; comment se comporter (pistes) 
 

Handicap moteur 

Origine : génétique, cérébral ou accidentel 

Dans certains cas, l’élocution est difficile (handicap moteur cérébral ou traumatisme crânien), mais l’intelligence est 

normale. 
 

Handicap visuel 

Personnes malvoyantes, personnes aveugles 

S’adresser à la personne en l’appelant par son nom, se présenter. Annoncer quand on la quitte. 

Pour l’accompagner, proposer son bras à la personne aveugle, « laisser suivre », annoncer des obstacles/ la 1ère et 
la dernière marche de l’escalier. 

Aider pour suivre dans une file d’attente, aider pour percevoir les panneaux de signalisation et de direction. 

Décrire les lieux. Le cas échéant, présenter une chaise, la personne s’assoit seule. 
Se servir de l’écriture Braille. 
 

Handicap auditif 

Personnes malentendants, personnes sourdes. De nombreuses personnes sourdes de naissance ont des difficultés pour 

écrire ou lire. Être sourd n’induit pas d’être muet. 

Risque que la personne s’isole/ ne se manifeste pas : « je ne veux pas déranger » 

Attention, ce handicap n’est pas visible/ facilement perceptible, et donc souvent sous-estimé. 

Est-il opportun de demander systématiquement si une personne est malentendante, surtout dans un groupe ou au 
guichet ? 

Pour communiquer, choisir un endroit calme, éviter les bruits environnants. 
Si la personne lit des lèvres, se tourner vers elle, bien éclairer. Accompagner les paroles par des gestes. Si la per-

sonne n’a pas compris, reformuler au lieu de répéter, garder patience. 

Faire appel à une personne qui connaît la Langue française Parlée complétée (codage des sons par des signes de la 
main) ou la Langue des Signes Française (langue visuelle) 

Communiquer par écrit ou à l’aide de dessins. 
 

Handicap mental 

Exemples : trisomie, polyhandicap 

Les différentes pathologies ont en commun une déficience intellectuelle qui a pour conséquence que la personne ne peut 

pas occuper un poste de travail ordinaire. Elle a, dans la plupart des cas, également des difficultés sociales. 

La communication passe mieux par le relationnel, par l’expression d’émotions, par le concret. 
 

Handicap psychique ; autisme 

La psychose est un trouble mental caractérisé par 

- une altération profonde de la conscience du sujet (troubles graves de l’identité),  

- une altération profonde de son rapport avec la réalité,  

- la transformation délirante du vécu (délire ou hallucinations). 

Ce trouble peut être durable ou périodique.  

Les capacités intellectuelles peuvent être soit conservées, soit affectées. 

Ce handicap est perceptible seulement par l’expression, le comportement : réaction inadaptée, stress, rigidité, gestes 

incontrôlés, discours incohérent, repli sur soi, état dépressif. 

Exemple : schizophrénie 

Ce handicap est reconnu seulement depuis la loi du 11 février 2005. 

Si l’on connaît la personne, on arrive mieux à la comprendre. Être attentif aux émotions qu’elle exprime. 
Rassurer la personne. Tolérer son comportement sauf si celui-ci compromet le fonctionnement du service ou met des 

tierces personnes en danger. 

Distinguer entre comportement étrange et comportement dangereux pour la personne elle-même ou pour des tiers. 
En cas de crise aiguë, envisager une admission en soins psychiatriques libre ou à la demande d’un tiers. En cas de 

danger pour des tiers (comportement menaçant ou violent), envisager une admission en soins psychiatriques sur dé-
cision du représentant de l’état. 

 

Trouble de santé invalidant ; maladie évolutive 

Handicap du fonctionnement physiologique : cœur, appareil digestif, appareil respiratoire ou autre. 
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En général, pour accueillir, pour aider 
Proposer de l’aide sans s’imposer, demander en toute simplicité comment aider. Ne pas mal interpréter un refus. 
 

La loi handicap du 11 février 2005 
➢ Le droit à la compensation du handicap (au domicile ou en établissement ; le véhicule ou le transport : aides maté-

rielles et humaines) : la prestation de compensation du handicap. 

AAH (allocation aux adultes handicapés) ; GHPH (garantie de ressources aux personnes handicapées). 

➢ Le droit à la scolarisation en milieu ordinaire, l’intervention d’un auxiliaire de vie scolaire, l’aménagement des 

conditions d’examen. 

➢ L’obligation d’emploi d’au moins 6 % de travailleurs handicapés (pour entreprises de plus de 20 salariés). 

➢ L’accessibilité des bâtiments d’habitation neufs, des établissements recevant du public, de la chaîne du déplace-

ment, des transports et de l’audiovisuel (sous-titrage). 

Une commission (inter)communale d’accessibilité est constituée dans toutes les collectivités de plus de 5 000 habi-

tants. 

➢ Les maisons départementales des personnes handicapées 
 

Le vécu de parents d’un enfant en situation de handicap – pistes de réflexion 
➢ Les parents ont tant souhaité d’avoir un enfant valide... Le choc de l’annonce 

➢ Le discours médical ne tient pas toujours compte des émotions des parents 

➢ Un sentiment de solitude – même entre conjoints le partage des émotions peut être difficile 

➢ Les difficultés de communication, de l’échange affectif avec son bébé 

➢ Le sentiment de ne pas être compris par l’entourage – le risque d’isolement subi ou créé 

➢ Pour un handicap de naissance, le sentiment de culpabilité, de déshonneur 

➢ L’épuisement suite aux efforts liés aux soins, aux démarches, aux efforts psychologiques. 
 

Le vécu d’une personne en situation de handicap – pistes de réflexion 
➢ Sentiment d’infériorité ? 

➢ Difficulté face aux regards insistants et remplis de pitié des gens ? 

➢ Avoir l’impression d’être réduit à son handicap : le handicap n’est pas l’identité de la personne !  

➢ Volonté d’être autonome, de s’assumer au maximum 

➢ Difficulté de demander de l’aide ? 

➢ Difficulté car les gens en face sont gênés, hésitants ? 

➢ Certains handicaps ne se voient pas. Soit la personne ne dit rien/ ne demande rien, soit elle doit justifier, démontrer 

son handicap... 

➢ La personne qui devient handicapée suite à un accident a un deuil à vivre, qui passe par différentes étapes : le déni, 

« pourquoi moi ? », le marchandage, la dépression. La personne a vécu une perte, elle doit vivre avec un handicap, 

mais ses capacités d’aimer et d’être en relation sont entières. Comment peut-elle trouver sens ? 
 

Orientations pour les personnes adultes en situation de handicap 
➢ Le milieu ordinaire de travail 

➢ L’entreprise adaptée (au moins 80 % de travailleurs handicapés ; aides de l’Etat) 

➢ Les ESAT (Etablissement et service d’aide par le travail) : au lieu d’un contrat de travail, un contrat de soutien (mé-

dical et social) et d’aide par le travail 

➢ Les foyers de vie : structures d’hébergement 

➢ Les foyers occupationnels : structures d’accueil de jour pour personnes qui ne peuvent pas travailler mais qui sont 

capable à participer à des activités et des animations sociales 

➢ Les FAM (foyer d’accueil médicalisé), financés par l’assurance maladie et par l’aide sociale départementale (héber-

gement, animation) : accueil de personnes gravement handicapées 

➢ Les MAS (maison d’accueil spécialisée), financées par l’assurance maladie, un forfait journalier de 18 € est à la 

charge du résident (aide possible) : accueil de personnes très gravement handicapées. 
 

Ressources 
N° indigo pour toutes les questions sur le handicap : 0 820 03 33 33 (0,12 € TTC/min.) 

Guide : La loi handicap du 11 février 2005 : http://www.mdph64.fr/uploads/tx_arccg64/guide_de_la_loi_du_handicap_01.pdf 

Guide : Vivre ensemble avec des personnes handicapées :  

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_vivrensemble.pdf 

Guide pratique : l'emploi des personnes handicapées : https://travail-

emploi.gouv.fr/IMG/pdf/L_emploi_des_personnes_handicapees_-_Guide_pratique.pdf 

Le Guide de l'emploi des personnes handicapées (AGEFIPH) : https://travail-

emploi.gouv.fr/IMG/pdf/1190047136_Guide_AGEFIPH.pdf 
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